
Norbert Jacquet Le 10 avril 2014

Rédigé et publié en accord avec Madame Suzette Hilgert, partie civile.
 
NB : La langue maternelle de Madame Hilgert est le luxembourgeois, pas très éloigné de l'allemand, qui est 
sa deuxième langue. Madame Hilgert comprend toutefois parfaitement le français, écrit et parlé, mais elle 
s'exprime parfois avec difficulté dans cette langue.

CRASH DE L'AIRBUS AF447 RIO-PARIS

UNE PLAINTE POUR SUBORNATION DE TEMOIN QUI A DU MAL A PROSPERER

LES FAITS ET LEUR QUALIFICATION SONT POURTANT LUMINEUX

En page 2 de ce PDF figure une lettre du parquet de Paris à Madame Hilgert du 6 mars 2014 (reçue le 17).
 
Un croisement de courriers s'est produit. Madame Hilgert a transmis de nouveaux faits par une lettre 
recommandée avec AR du 10 mars.
 
Madame Hilgert a de nouveau écrit au procureur le 19 mars. Sa lettre figure en page 3 de ce PDF avec le 
récépissé de dépôt et l'avis de réception en page 4.
 
Un tirage papier du PDF « af447-juge-zimmermann-viole-la-loi-11-mars-2014.pdf » a été transmis au 
procureur. Il est limpide sur les nombreuses violations de la loi commises par la juge Zimmermann, entre 
autres la violation de l'article 434-15 du code pénal (1). Peut-on imaginer que la plainte pourrait ne pas 
produire effet ? La juge Zimmermann met tout en œuvre pour cacher la vérité dans l'enquête sur les causes 
du crash. Elle viole le code de procédure pénale (article préliminaire et article 114). Elle contraint des parties 
civiles à dépenser des fortunes en pure perte. Elle veut neutraliser quiconque dérange. Cela fait beaucoup.

(1) Article 434-15 du code pénal : Le fait d'user de promesses, offres, présents, pressions, menaces, voies 
de fait, manoeuvres ou artifices au cours d'une procédure ou en vue d'une demande ou défense en justice 
afin de déterminer autrui soit à faire ou délivrer une déposition, une déclaration ou une attestation 
mensongère, soit à s'abstenir de faire ou délivrer une déposition, une déclaration ou une attestation, est puni 
de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, même si la subornation n'est pas suivie d'effet.
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